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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU BUDGET, DES COMPTES PUBLICS
ET DE LA RÉFORME DE L’ETAT

Décret no 2010-554 du 26 mai 2010 modifiant le décret no 70-1285 du 23 décembre 1970 relatif
au transfert de l’assiette et du recouvrement de la taxe spéciale sur certains véhicules
routiers à l’administration des douanes 

NOR : BCRD1011605D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat et du ministre d’Etat,

ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes
et des négociations sur le climat, 

Vu la directive 1999/62/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 1999 relative à la taxation des
poids lourds pour l’utilisation de certaines infrastructures, notamment son article 6 ;

Vu l’accord de la Commission des Communautés européennes exprimé dans la décision no 2009/765/CE du
15 octobre 2009 ;

Vu le code des douanes, notamment ses articles 284 bis à 284 sexies ;
Vu le décret no 70-1285 du 23 décembre 1970 modifié relatif au transfert de l’assiette et du recouvrement de

la taxe spéciale sur certains véhicules routiers à l’administration des douanes ;
Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu, 

Décrète :

Art. 1er. − Au sixième alinéa de l’article 3 du décret du 23 décembre 1970 susvisé, les mots :
« 31 décembre 2009 » sont remplacés par les mots : « 31 décembre 2014 ».

Art. 2. − Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en
charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, le ministre du budget, des comptes publics et
de la réforme de l’Etat et le secrétaire d’Etat chargé des transports sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 26 mai 2010.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l’Etat,

FRANÇOIS BAROIN

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable et de la mer,

en charge des technologies vertes
et des négociations sur le climat,

JEAN-LOUIS BORLOO

Le secrétaire d’Etat
chargé des transports,

DOMINIQUE BUSSEREAU


